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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°346-2019 en date du 06 novembre 2019 portant autorisation d’organisation d’une fête traditionnelle - Marché de Noël d’ARRAS

Article 1 : L’office de Tourisme des Loisirs et des Congrès Arras Pays d’Artois représenté par son Directeur Général, M. Christian
BERGER et M. Frédéric LETURQUE, son Président sont autorisés à organiser « le marché de Noël » sur la Grand’Place à Arras, pour ce
qui concerne la police des débits de boissons, dans les conditions ci-après :

Du vendredi 29 novembre au dimanche 30 décembre 2019 :
- Du lundi au jeudi de 12H00 à 20H30.
- Le vendredi de 12H00 à 22H00.
- Le samedi de 10H00 à 22H00.
- Le dimanche de 10H00 à 20H30.
- Le lundi 24 décembre de 12H00 à 17H00.
- Fermeture le mardi 25 décembre.
- Fermeture le dimanche 30 décembre à 19H00
- le restaurant savoyard et le restaurant vosgien  fermeront à minuit chaque jour d’ouverture.

Article 2 : La présente autorisation est accordée sous réserve du respect de la réglementation en vigueur concernant la police des débits
de boissons et de l’ensemble des mesures définies par l’organisateur dans sa demande sus-visée.

Article 3 : M. le Sous-Préfet de LENS, M. le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Pas-de-Calais, M. le Maire d’Arras et M. le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.

       
Fait à Lens le 6 novembre 2019











DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

SERVICE SANTÉ PROTECTION ANIMALES ET ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral n°2019002-179 en date du 05 novembre 2019 portant organisation des opérations de prophylaxie collectives pour la
campagne  2019/2020

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er :

La période annuelle de prophylaxie s’étend :
pour les bovins : du 01 novembre 2019 au 30 avril 2020 pour la tuberculose, la brucellose, la leucose, l’IBR et la BVD, du 1er décembre
2019 au 30 mars 2020 pour l’ hypodermose
pour les ovins, les caprins et les porçins: du 1er janvier 2020 au 30 septembre 2020.

Article 2 :

Les vétérinaires sanitaires sont chargés de l’exécution des mesures de prophylaxie collective. Ils s’engagent à en respecter les conditions
techniques et administratives fixées par la réglementation

Article 3 :

Les vétérinaires sanitaires ne peuvent se faire assister pour l’exécution des prophylaxies que par des docteurs vétérinaires ou des élèves
des écoles vétérinaires françaises, titulaires du diplôme d’études fondamentales vétérinaires, sanctionnant la formation reçue au cours du
deuxième cycle d’études vétérinaires ou d’un diplôme qui en permet la dispense, eux-mêmes titulaires de l’habilitation sanitaire.

Article 4 :

Le changement de vétérinaire sanitaire est interdit pendant la campagne en cours, sauf dérogation accordée par la Direction
Départementale de la Protection des Populations en cas de force majeure.

Article 5 :

Les vétérinaires sanitaires qui ne s’estimeraient pas en mesure de remplir leur mission doivent en faire la déclaration écrite et motivée à la
Direction Départementale de la Protection des Populations.

Article 6 :

Les animaux doivent être identifiés conformément à la réglementation en vigueur. Tout animal éligible à la prophylaxie et dépourvu des
repères auriculaires réglementaires doit faire l’objet, sous 48 heures, d’un signalement écrit à la Direction Départementale de la Protection
des Populations indiquant :
le numéro officiel présumé de l’animal concerné ;
sa race, son sexe et sa date de naissance présumée.
Si un cheptel héberge au moins deux animaux dépourvus des repères auriculaires réglementaires et éligibles à la prophylaxie, les
opérations de dépistage doivent être suspendues sur ces seuls animaux dans l’attente de leur régularisation au titre de l’identification
pérenne généralisée.

CHAPITRE II – DISPOSITIONS CONCERNANT LA PROPHYLAXIE BOVINE

SECTION I : DISPOSITIONS COMMUNES

Article 7 :

Tout propriétaire ou détenteur d’animaux de l’espèce bovine qui, à titre permanent ou non et à quel titre que ce soit (élevage,
engraissement, négoce), détient ou est amené à détenir au cours de la campagne de prophylaxie visée à l’article 1er un ou plusieurs
bovins est tenu de faire appel au vétérinaire sanitaire qu’il aura désigné pour une intervention dans son exploitation.

Le délégataire de tâches particulières liées aux contrôles nécessaires à la qualification des exploitations en matière de tuberculose, de
brucellose et de leucose bovine transmet les Documents d’Accompagnement des Prélèvements ou DAP aux vétérinaires sanitaires avant
la date anniversaire de la précédente intervention effectuée au titre de la campagne de prophylaxie 2018/2019.

SECTION II : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES A LA TUBERCULOSE

Article 8 
En application de l’article 13-III de l’arrêté du 15 septembre 2003 susvisé, les troupeaux de bovinés officiellement indemnes de
tuberculose bovine du département sont dispensés de l’obligation de dépistage collectif périodique, à l’exception des cheptels présentant
un risque sanitaire particulier,  prise en application de l’article 6 de l’arrêté du 15 septembre 2003 susvisé, ci-après :

1. Les troupeaux ayant recouvré leur qualification après avoir été reconnus atteints de tuberculose font l’objet d’un dépistage annuel par
intradermotuberculinations comparatives. Ce dépistage concerne les bovins âgés de plus de 24 mois pendant une période d’un à dix ans
selon les modalités précisées par une décision individuelle du préfet ;
2. Les troupeaux pour lesquels un lien épidémiologique à risque a été constaté avec un animal ou un troupeau reconnu atteint de
tuberculose ou avec un foyer confirmé dans la faune sauvage, font l’objet d’un dépistage annuel par intradermotuberculination
comparative. Ce dépistage concerne les bovins âgés de plus de 12 mois, il est mis en œuvre selon les modalités précisées par une
décision individuelle du préfet ;



3. les troupeaux laitiers livrant directement au consommateur du lait cru ou des produits au lait cru font l’objet d’un dépistage triennal
(dépistage dans un tiers des communes du département par rotation) par intradermotuberculination comparative des bovinés traits ou
susceptibles de l’être, âgés de 24 mois et plus, présents dans l’atelier laitier. Pour la campagne 2019/2020 sont concernés les cheptels
bovins situés sur le territoire des communes des arrondissements de Lens et Arras.
4. Zones de prophylaxie renforcée  (ZPR) suivantes (sur les bovins de plus de 24 mois) :

-ZPR 1 : Muncq-Nieurlet, Polincove, Recques sur Hem, Zutkerque, Nortkerque, Ardres, Nielles-les-Ardres. 
-ZPR 2 :  Leulinghen Bernes, Marquise, Bazinghen, Audembert, Leubringhen, Ferques

5. Les troupeaux présentant des non-conformités récurrentes ou importantes en matière d’identification, de circulation des animaux ou de
respect des conditions de maintien de la qualification officiellement indemne de tuberculose font l’objet d’un dépistage annuel par
intradermotuberculination simple ou comparative des bovinés âgés de 24 mois ou plus. Ces troupeaux sont reconnus à risque sanitaire
par une décision individuelle du préfet. Le statut de ces troupeaux est révisé chaque année en fin de campagne de prophylaxie.

Toute suspicion de tuberculose (réaction non négative à la tuberculination) doit être signalée le plus rapidement possible et au plus tard
sous 48 heures ouvrées à la Direction Départementale de la Protection des Populations à l’aide du compte rendu figurant en annexe 2 ou
du compte rendu transmis avec le Document d'Accompagnement des Prélèvements (DAP).

A la demande de l’éleveur, après avis de son vétérinaire sanitaire et sous réserve de l’accord de la Direction Départementale de la
Protection des Populations, le dépistage de la tuberculose pourra également se faire par intradermotuberculination simple.

Le dépistage doit être réalisé avant le 30 avril 2020.

SECTION III : DISPOSITIONS SPECIFIQUES BRUCELLOSE

Article 9 

Les opérations de prophylaxie de la brucellose bovine sont obligatoires dans l’ensemble des cheptels bovins du département du Pas-de-
Calais dans les conditions suivantes.

Tous les cheptels allaitants et les ateliers allaitants des cheptels mixtes sont soumis à un examen sérologique portant sur 20% des bovins
âgés d’au moins 24 mois pour les femelles et d’au moins 24 mois pour les mâles, avec un minimum de 10 bovins. Si l’effectif des bovins
éligibles est inférieur à 10, tous les bovins éligibles doivent être prélevés.
Ce dépistage doit être réalisé avant le 30 avril 2020.
Les ateliers d’engraissement dits dérogatoires ne sont pas soumis à ce dépistage sérologique.
Les cheptels laitiers et l’atelier laitier des cheptels mixtes ne sont pas soumis à ce dépistage sérologique si le dépistage est effectué de
manière réglementaire sur le lait.

SECTION III : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE

Article 10

Les opérations de prophylaxie de la leucose bovine sont obligatoires dans la totalité des cheptels bovins situés sur le territoire de toutes
les communes figurant en annexe 1.

Tous les cheptels allaitants et les ateliers allaitants des cheptels mixtes sont soumis à un examen sérologique portant sur 20% des bovins
âgés d’au moins 24 mois pour les femelles et d’au moins 24 mois pour les mâles, avec un minimum de 10 bovins. Si l’effectif des bovins
éligibles est inférieur à 10, tous les bovins éligibles doivent être prélevés.
Ce dépistage doit être réalisé avant le 30 avril 2020.
Les ateliers d’engraissement dits dérogatoires ne sont pas soumis à ce dépistage sérologique.
Les cheptels laitiers et l’atelier laitier des cheptels mixtes ne sont pas soumis à ce dépistage sérologique si le dépistage est effectué de
manière réglementaire sur le lait.

SECTION IV : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES A La RHINOTRACHEITE INFECTIEUSE BOVINE OU IBR

Article 11 

Hormis les cheptels laitiers et les ateliers laitiers des cheptels mixtes livrant régulièrement du lait en laiterie et qui sont contrôlés par une
analyse semestrielle sur le lait de mélange, les opérations de prophylaxie de l’IBR sont obligatoires dans l’ensemble des cheptels bovins
du département du Pas-de-Calais dans les conditions suivantes :

-les cheptels allaitants et les ateliers allaitants des cheptels mixtes et les cheptels laitiers et l’atelier laitier des cheptels mixtes
qui commercialisent la totalité de leur production laitière en vente directe, sont soumis à un examen sérologique portant sur tous les
bovins âgés de 24 mois et plus.

-Les cheptels non conformes ou en cours d’assainissement au sens de l’arrêté du 31 mai 2016 susvisé sont soumis à un
examen sérologique annuel portant sur l’ensemble des bovins de 12 mois et plus.

Les dépistages sérologiques doivent être réalisé avant le 30 avril 2020.

SECTION V : DISPOSITIONS SPECIFIQUES HYPODERMOSE BOVINE OU VARRON

Article 12 

La section départementale de la FRGDS, en tant que maître d’œuvre de la prophylaxie vis-à-vis du varron, établit un plan de contrôle
aléatoire annuel ou orienté pour le dépistage des bovins selon les modalités suivantes du 1er décembre 2019 au 30 mars 2020 :

1. dans les cheptels laitiers livrant régulièrement du lait en laiterie: prélèvement de laits de mélange tirés au sort ;
2. dans les autres cheptels tirés au sort : prise de sang réalisée sur un échantillon d'animaux ;
3. contrôle visuel des bovins selon une étude de risque établie par l’OVS.

SECTION VI : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DIARRHEE VIRALE BOVINE (BVD)



Article 13 

Les opérations de prophylaxie de la BVD sont obligatoires dans l’ensemble des cheptels bovins du département. La surveillance
s’effectue conformément à l’arrêté du 31 juillet 2019 fixant des mesures de surveillance et de lutte contre la maladie des
muqueuses/diarrhée virale bovine (BVD)

Article 14 : 

Les prélèvements sanguins prévus aux articles 9 à 13 sont identifiés avec les étiquettes à code-barres, détachées du document
d’accompagnement des prélèvements ou DAP correspondant, et apposées sur la longueur des tubes. Ces étiquettes ne doivent être ni
souillées, ni détériorées, de manière à ce que leur code-barres puisse être lu mécaniquement (scanné).
Les prélèvements sont acheminés le plus rapidement possible au Laboratoire Départemental d’Analyses, Parc des Bonnettes, 2 rue du
Genévrier, BP 30018, 62 022 ARRAS Cedex. La directrice de ce laboratoire peut demander aux vétérinaires de réaliser de nouveaux
prélèvements si les conditions fixées à l’alinéa précédant n’ont pas été appliquées ou mal appliquées.
Les documents d’accompagnement des prélèvements ou DAP, dûment complétés et signés, sont obligatoirement joints aux prélèvements
correspondants. Les analyses indiquées sur le DAP ne peuvent pas être modifiées ou supprimées. Cependant, des analyses
supplémentaires peuvent être demandées.

Article 15 :

Les ateliers d’engraissement dits dérogatoires sont dispensés de la prophylaxie de la brucellose, de la leucose et de la tuberculose sous
réserve du respect des dispositions édictées par la convention souscrite entre leurs propriétaires et la Direction Départementale de la
Protection des Populations. Ne sont dispensés de la prophylaxie de l’IBR que les ateliers d’engraissement dits dérogatoires dont les
animaux sont entretenus en bâtiment fermé.

CHAPITRE III – DISPOSITIONS CONCERNANT LA PROPHYLAXIE DES PETITS RUMINANTS

Article 16 :

Les opérations de prophylaxie de la brucellose ovine et caprine sont obligatoires dans les cheptels ovins et les cheptels caprins situés sur
le territoire des communes figurant en annexe 1 et 1 bis pour les élevages non dépistés en 2019, en sont exclus les petits détenteurs
dont la définition figure en annexe 3.

Durant la période du 1er janvier 2020 au 30 septembre 2020, sont soumis à un prélèvement de sang en vue d’une épreuve à l’antigène
tamponné les petits ruminants suivants (ovins et caprins) :

- tous les animaux mâles non castrés âgés de plus de six mois ;
- tous les animaux introduits (hors naissance) dans le cheptel depuis le contrôle précédent ;
- 25 % au moins des femelles en âge de reproduction (sexuellement mature) ou en lactation sans que leur nombre puisse être inférieur à
50, choisies sur l’ensemble des sites de l’exploitation. Dans les cheptels comprenant moins de 50 de ces femelles, l’ensemble de ces
femelles doit être contrôlé.

CHAPITRE III – DISPOSITIONS CONCERNANT LA PROPHYLAXIE DES SUIDÉS

Article 17 :

La période pour effectuer les opérations de prophylaxie des suidés est fixée du 1er janvier 2020 au 30 septembre 2020

CHAPITRE IV – DISPOSITIONS FINALES

Article 18 : 

Il incombe aux propriétaires des animaux de prendre toutes dispositions nécessaires pour aider à la réalisation des mesures prescrites
par le présent arrêté, notamment en assurant la contention de leurs animaux.
Si un défaut de contention empêche la réalisation de tout ou partie de la prophylaxie sur un cheptel, le vétérinaire sanitaire concerné doit
en avertir par écrit le délégataire de tâches particulières liées aux contrôles nécessaires à la qualification des exploitations en matière de
tuberculose, de brucellose et de leucose bovine sous 48 heures ouvrées.
Si malgré la présence de moyens de contention, un animal ne peut être dépisté en raison de sa dangerosité, 
le vétérinaire sanitaire concerné doit en avertir par écrit le délégataire de tâches particulières liées aux contrôles nécessaires à la
qualification des exploitations en matière de tuberculose, de brucellose et de leucose bovine ; cette information est portée sur la page de
garde du DAP dans la partie intitulée « Commémoratifs » ou sur un papier libre agrafé au DAP.

Article 19 :

Les tarifs de rémunération des agents qui exécutent les opérations de prophylaxie mentionnés dans cet arrêté sont fixés par convention
établie par la commission bipartite entre les représentants des vétérinaires (Syndicat National des Vétérinaires d’Exercice Libéral, Conseil
Régional de l’Ordre des Vétérinaires) et les représentants des éleveurs (Organisme à Vocation Sanitaire, Chambre d’Agriculture). A défaut
les tarifs sont déterminés par arrêté préfectoral.
Les participations éventuelles de l’Etat  fixées hors taxes viennent en déduction de ces tarifs.

Article 20 :

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux cheptels infectés de brucellose ou de tuberculose ou de leucose ou suspects
de l’être, ni aux cheptels en cours d’acquisition d’une qualification officiellement indemne de brucellose, de tuberculose ou de leucose.



Article 21 :

L’arrêté préfectoral 20180910 en date du 24 octobre 2018 portant organisation de la campagne de prophylaxie 2018-2019 est abrogé.

Article 22 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille 5 - rue Geoffroy Saint Hilaire - 59 014 Lille
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 23 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur de la Direction Départementale de la Protection
des Populations, Monsieur le Président de la Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire des Hauts de France, les
Vétérinaires Sanitaires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais

Fait à Arras, le 05 novembre  2019 
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de la Direction Départementale de la Protection des Populations,
Signé Jean Pierre NELLO











- Arrêté préfectoral n°HV20191104-128 en date du 04 novembre 2019 attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur Quentin DERVAUX

Article 1er 

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une durée de cinq ans à
Monsieur Quentin DERVAUX, docteur vétérinaire administrativement domicilié au 22-24 rue de Perrochel à Boulogne sur Mer (62200)

Article 2

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de cinq années
tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du
Pas-de-Calais du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3

Monsieur Quentin DERVAUX s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant financières de mise en
œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Monsieur Quentin DERVAUX pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de police
sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir
à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues
aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille 5 rue Geoffroy Saint Hilaire. Le Tribunal
Administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification.

 Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



Fait à Arras, le 04 novembre 2019
Pour le préfet, et par délégation
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Pas-de-Calais 
Par subdélégation le chef de service de la protection santé animale et de l’environnement
Signé Eric Fauquembergue

- Arrêté préfectoral n°HV20191104-127 en date du 04 novembre 2019 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Margaux GRUSON

Article 1er 

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une durée de cinq ans à
Madame Margaux GRUSON, docteur vétérinaire administrativement domicilié au ZI du fond des lianes, 421 route de campagne à
Beaurainville (62990)

Article 2

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de cinq années
tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du
Pas-de-Calais du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3

Madame Margaux GRUSON s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant financières de mise en
œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame Margaux GRUSON pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de police
sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues
aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille 5 rue Geoffroy Saint Hilaire. Le Tribunal
Administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification.

 Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 04 novembre 2019
Pour le préfet, et par délégation
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Pas-de-Calais 
Par subdélégation le chef de service de la protection santé animale et de l’environnement
Signé Eric Fauquembergue



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral complémentaire en date du 06 novembre 2019 relatif à la dissolution de l'AFR de Tournehem sur la Hem

Article 1er : 
L’article 1er de l’arrêté en date du 25 octobre 2019 relatif à la dissolution de l’Association foncière de remembrement de Tournehem-sur-la-
Hem est modifié comme suit :

Les biens de l’Association foncière de remembrement de Tournehem-sur-la-Hem situés sur la commune de Bonningues-les-Ardres (actif
et passif) sont affectés à la commune de Bonningues-les-Ardres.

Les autres articles sont inchangés.

Article 2 : 
Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Président de
l’Association foncière de remembrement de Tournehem-sur-la-Hem, le Maire de la commune de Bonningues-les-Ardres, le Trésorier
payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais et sera affiché dans les communes de Tournehem-sur-la-Hem et de Bonningues-les-
Ardres.

Fait à Arras, le 6 novembre 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR.

- Arrêté préfectoral en date du 08 novembre 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de LOOS-EN-
GOHELLE

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de LOOS-EN-GOHELLE (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de
ses propriétaires par délibération du 18 avril 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de LOOS-EN-
GOHELLE et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de LOOS-EN-GOHELLE, le Président de l’AFR de LOOS-EN-GOHELLE ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 8 novembre 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Édouard GAYET

DIRECTION  DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

- Arrêté préfectoral en date du 17 octobre 2019 portant nomination de médecins agréés pour la fonction publique

ARTICLE 1er – Les médecins spécialistes suivants obtiennent le renouvellement de leur agrément auprès du Comité Médical
Départemental du Pas-de-Calais :

- M. le Docteur Audric ANDRZEJEWSKI, spécialiste en angiologie, 54 E Résidence Camargue – Rue d’Alsace à BRUAY LA BUISSIERE.

- M. le Docteur Rémy MONTAGNE, spécialiste en angiologie, 21 Rue du 8 Mai 1945 à CARVIN. 

- M. le Docteur Mehdi BOUHASSOUN, spécialiste en angiologie, 173 Route de Desvres à SAINT MARTIN BOULOGNE.

- M. le Docteur Abderrahmane ASSAF, spécialiste en cardiologie, 2 Rue de Favreuil à BAPAUME.

- Mme le Docteur Corina PUSCA, spécialiste en cardiologie, Clinique Anne d’Artois – Maison de Santé Pluridisciplinaire de l’Artois – 1er
Etage – Bureau n°11 – 100 Boulevard Basly à BETHUNE. 



- M. le Docteur Jean Jacques DELOIZY, spécialiste en gynécologie, Centre Hospitalier Duchenne – Allée Jacques Monod – B.P. 609 à
BOULOGNE SUR MER CEDEX.

-  M. le Docteur Jean Dominique GHEERBRANT, spécialiste en médecine interne, 11 Rue Albert de Belgique à ARRAS. 

- M. le Docteur Philippe LEVEQUE, spécialiste en psychiatrie, Clinique du Virval – 180 Rue André TROCME à CALAIS.     

- M. le Docteur Jean Michel BENOIT, spécialiste en rhumatologie, 33 Rue de Berry à BRUAY LA BUISSIERE.

ARTICLE 2 – Les médecins généralistes suivants obtiennent le renouvellement de leur agrément auprès du Comité Médical
Départemental du Pas-de-Calais :

- M. le Docteur Grégory LEFEBVRE, 78 Bis Rue Florent Evrard à AUCHEL.

- M. le Docteur Arnaud BUYSSCHAERT, 616 Avenue de la Libération à BRUAY LA BUISSIERE. 

- M. le Docteur Laurent WIART, 616 Avenue de la Libération à BRUAY LA BUISSIERE.

- M. le Docteur Serge MOREL, Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale – Service Santé – Allée du Château – B.P. 67 à
BRUAY LA BUISSIERE CEDEX. 

- M. le Docteur Jean François BOUVRY, 271 Rue des Charitables à BRUAY LA BUISSIERE. 

ARTICLE 3  –  Les présents agréments sont accordés pour une durée de 3 ans à compter du 15 octobre 2019.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille, dans le délai de deux
mois à compter de la parution au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 5 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Madame la Sous-Préfète de MONTREUIL, Messieurs
les Sous-Préfets de BETHUNE, BOULOGNE SUR MER, CALAIS, LENS, SAINT OMER et Madame la Directrice Départementale de la
Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux médecins ci-dessus
désignés  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas de Calais.

Fait à Arras, le 17 octobre 2019
Pour le Préfet et par délégation,   
La Directrice Départementale de la Cohésion  Sociale
Signé Nathalie CHOMETTE

DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 04 novembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°SAP/514378090
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Entreprise « NEBATI CAROLE» à BEAURAINS (62217) – 7, Rue
Yitzhak Rabin

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 29 octobre 2019 par Madame
Carole NEBATI, autoentrepreneur à BEAURAINS (62217) – 7, Rue Yitzhak Rabin.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « NEBATI CAROLE» à BEAURAINS (62217) – 7, Rue Yitzhak Rabin sous le n°
SAP/514378090.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Soutien scolaire ou cours à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.



Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 4 Novembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 04 novembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°SAP/878179316
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail -  Entreprise « OXY FAMILY» à AVION (62210) – 24, Avenue Foch

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 2 novembre 2019 par Monsieur
COQUIDE Jacques, gérant de la S.A.R.L. « OXY FAMILY» à AVION (62210) – 24, Avenue Foch.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise « OXY FAMILY» à AVION (62210) – 24, Avenue Foch sous le n° SAP/878179316.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage
Entretien de la maison et travaux ménagers
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile
Collecte et livraison à domicile de linge repassé
Livraison de courses à domicile
Assistance administrative à domicile
Assistance des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant
d’actes médicaux)
Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, aide à
la mobilité et transport, actes de la vie courante

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 4 Novembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 06 novembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°SAP/854041407
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - microentreprise « ME PROPRE» à SAINTE-MARIE-KERQUE
(62370) – 2740, Rue de la bistade

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,



CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 6 Novembre 2019 par Madame
Stéphanie ISIDOR, gérante de la microentreprise « ME PROPRE» à SAINTE-MARIE-KERQUE (62370) – 2740, Rue de la bistade.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « ME PROPRE» à SAINTE-MARIE-KERQUE (62370) – 2740, Rue de la bistade
sous le n° SAP/854041407.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Entretien de la maison et travaux ménagers

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 06 Novembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

CENTRE HOSPITALIER DE CALAIS

SECRÉTARIAT DE DIRECTIONS

- Décision n°224 en date du 14 octobre 2019 désignant les représentants du Centre Hospitalier de Calais du Groupement de Coopération
Sanitaire pour l’activité de Stérilisation interhospitalière Côte d’Opale

Article 1er : 

Cette décision annule et remplace la décision n° 204 en date du 20 septembre 2018.

Article 2 : 

Sont désignés les représentants du CHC à compter du 14 octobre 2019 :

Titulaires :

Madame Caroline HENNION, Directrice du centre Hospitalier de Calais,
Monsieur Aurélien CADART, Directeur-Adjoint, en charge de la direction des soins – Coordonnateur général des soins IRMT,
Madame Dorothée MARLARD, Cadre supérieur de santé - Pôle Chirurgie,
Monsieur le Docteur Fabrice MONARD, Pharmacien.

Suppléants :

Monsieur Stéphane BAHEUX, Attaché, chargé de la gestion des achats et des services économiques,
Madame Nathalie DUBUIS, cadre de santé – bloc opératoire,
Madame le Docteur Anne FEUTRY, Pharmacien.

Fait à Calais, le 14 octobre 2019.
La Directrice du Centre Hospitalier de Calais,
Signé Caroline HENNION.



- Décision n°225 en date du 05 novembre 2019 portant représentation du centre hospitalier de Calais à l’assemblee générale du G.C.S.
de la blanchisserie inter-hospitaliere de la côte d’opale (B.C.O.)

Article 1er :

Cette décision annule et remplace la décision n° 203 datée du 20 septembre 2018.

Article 2 :

Sont désignés à l’Assemblée Générale du GCS à compter du 04 décembre 2019 :

Titulaires :

Madame Caroline HENNION, Directrice du Centre Hospitalier de CALAIS,
Monsieur Aurélien CADART, Directeur des Soins - Coordonnateur Général des soins IRMT
Monsieur Daniel DUWIQUET, Attaché d’administration - service financier,
Monsieur Stéphane BAHEUX, Attaché d’administration, chargé de la gestion des achats et des services économiques

Suppléants :

Monsieur Stéphane VERFAILLIE, ingénieur, chargé de la gestion du service Biomédical et des services techniques,
Monsieur Grégory VIDOR, Directeur-Adjoint, chargé de la direction des services financiers, du contrôle de gestion et du bureau des
entrées

Fait à Calais, le 05 novembre 2019.
La Directrice du Centre Hospitalier de Calais,
Signé Caroline HENNION.

GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE BLANCHISSERIE INTER-HOSPITALIÈRE DE
LA CÔTE D’OPALE

- Délégation temporaire de signature de l’administrateur du Groupement de Coopération Sanitaire Blanchisserie Inter-Hospitalière de la
Côte d’Opale à Madame Hennion, Directrice du Centre Hospitalier de Calais

Article 1er : 
Considérant l’impératif de continuité de service en l’absence d’administrateur suppléant, délégation est donnée à Madame Caroline
HENNION, Directrice du Centre Hospitalier de Calais, pendant la période d’absence de Madame Eline GEROME, Administrateur, pour
congé maternité.

Article 2 :
La délégation de signature de Madame Eline GEROME à Madame Caroline HENNION porte sur l’ensemble des actes d’administration du
GCS de la Blanchisserie Inter-Hospitalière de la Côte d’Opale.

Article 3 :
La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour l’administrateur et par délégation » suivie du grade et
des fonctions du signataire. Le prénom et le nom dactylographiés du signataire devront suivre sa signature.

Article 4 :
Le délégataire doit rendre compte des actes pris dans l’exercice de cette délégation à l’Assemblée Générale du Groupement.

Article 5 :
Cette délégation de signature est valable uniquement pour la période du 14 novembre au 4 décembre 2019 ; l’Assemblée Générale du
Groupement du 4 décembre régularisant par la suite la nomination des nouveaux membres et administrateur.

Fait à Calais, le 31 octobre 2019
L’Administrateur du GCS de la Blanchisserie Inter-Hospitalière de la Côte d’Opale
Signé Eline GEROME

Le délégataire
La Directrice du Centre Hospitalier de Calais
Signé Caroline HENNION



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

SERVICE AMÉLIORATION DE L’EFFICIENCE - DIRECTION DE L'OFFRE DE SOINS

- Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2019-205 en date du 12 août 2019 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du
laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOPATH HAUTS-DE-FRANCE SUD» exploité par la SELAS BIOPATH HAUTS-DE-
FRANCE SUD dont le siège social est situé 15 boulevard Vauban à ABBEVILLE (80100)







- Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2019- 206 en date du 12 août 2019 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du
laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOLOGIE NORD UNILABS » exploité par la SELAS BIOLOGIE NORD UNILABS dont le
siège social est situé 230 rue Alfred Leroy à BRUAY-LA-BUISSIERE (62 700).









- Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2019-212 en date du 22 août 2019 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire
de biologie médicale multi-sites situé à CALAIS (62100).







-- Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2019-221 en date du 20 septembre 2019 portant modification de fonctionnement du laboratoire de
biologie médicale « CERBALLIANCE HAUTS-DE-FRANCE » dont le siège est situé 17, rue de la Digue à Lille (59800)









DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES DE DUNKERQUE 

PÔLE ACTION ÉCONOMIQUE - SERVICE TABACS

- Décision en date du 06 novembre 2019 portant fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent 620 0912 G sis 52 Rue du Duc
de Guise, 62100 Calais à compter du 16 octobre 2019.



- Décision en date du 06 novembre 2019 portant fermeture définitive à la date du 31/12/2019, du débit de tabac ordinaire permanent
6201256 E sis 1 rue de l Eglise 62380 WAVRANS sur L’ AA



SGAR HAUTS-DE-FRANCE 

PÔLE POLITIQUES PUBLIQUES 

- Arrêté préfectoral en date du 06 novembre 2019 modifiant l’arrêté du 18 octobre 2019 portant désignation des membres du Conseil
Académique de l’Education Nationale dans l’Académie de Lille




